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A partir du 1er janvier 2010, l’éleveur qui vend un bovin -quelle que soit la destination- doit 
compléter le paragraphe concernant la chaine alimentaire au dos de la nouvelle carte verte 
mise en circulation depuis le 01/07/2009. 
 
Uniquement s’il y a un risque sanitaire lié à la consommation de la viande et que le bovin vendu 
dispose d’une carte verte sans cadre concernant l’information sur la chaine alimentaire, l’éleveur 
remplit le coupon ci-dessous, et le joint à la carte verte du bovin.  
 
 

 
�--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

Information sur la Chaîne Alimentaire 
 
Je soussigné …………………….………………….……………………… (nom du détenteur) 
                                  
informe que le bovin _ _  _ _  _ _ _ _   _ _ _ _   (code pays + n° national) : 
 
� a subi récemment un traitement pour lequel le délai d’attente « viande » n’est pas terminé. 

� provient d’un lot d’animaux où un cas de botulisme a été détecté il y a moins de quinze jours 
� provient d’un troupeau ayant eu, en deux mois, deux cas de listériose clinique, le premier cas ayant 

été diagnostiqué il y a moins de 6 mois 

� provient d’un troupeau ayant eu, en deux mois, deux cas de salmonellose clinique, le premier cas 
ayant été diagnostiqué il y a moins de 6 mois 

� provient d’un lot ayant fait l’objet d’au moins une information sur la présence de cysticerques. 
� présente un risque ………………………………………… qui a été notifié par l’administration et 

qu’il doit faire l’objet des mesures de gestion particulière suivantes. 
 
Vétérinaire (N° d’ordre) : ………………………  
                
 Le _  _  /  _  _   / 20 _  _ 

signature : 
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